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Monsieur Fernand Etgen
Président de la Chambre des Députés
Luxembourg

Luxembourg, le 13 février 2020

Monsieur le Président,

Conformément à l'article 83 de notre règlement interne, je vous prie de bien vouloir transmettre 
la question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance 
et de la Jeunesse.

Un investisseur privé vient de racheter 7 crèches au Grand-Duché avec notamment comme 
motivation la planification de sa fortune.

- Persuadé que les structures d'accueil ont d’abord une mission d’intérêt public à jouer, 
j’aimerais savoir de Monsieur le Ministre quelle est la position du Gouvernement face à 
la commercialisation croissante de ce secteur ?

- Quel est actuellement le statut des crèches (public, privé, groupes financiers) 
fonctionnant au Luxembourg ?

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’assurance de mon profond respect.

Mars Di Bartolomeo 
Député
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